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ARRETE N° 2016 / 4 IMS/CAE
PORTANT FERMETURE D’UN ETABLISSEMENT PHARN
DE VENTE ET DISTRIBUTION EN GROS

LE MINISTRE DE A SANTE

VU 3 Constitution jo o . ‘

VU le décret n°2016-001/pres du 6 janvier 201g portant : :

Ministre : : !

T g

VU  le décret n°2016-003/PRES/PM du 12 janvier 2016 b
Gouvernement; Pt

VU e décret n°201 6-006/PRES/PM/SGG-CM du 08 février 2016 portant attributions\des
Mmembres du gouvernement

VU le décret n°2016~?53/PRES/PM/MS du 16 aogt 2016 portant Organisation dy
Ministére de |5 Santé :

VU  Jaloj n°23/94/ADP dy 19 mai 1994 portant code de [g santé publique :

VU  le décret n°2005-398/PRES/PM/MS du 19 juillet 2005 portant conditions d'exercice
privé des professions de santé : ‘

VU  rarréts n°2000-068/MS/CAB du 22 février 2000 portant conditions d'ouverture et

VU e rapport d’inspection du service de l'inspection Pharmaceutique de la DGPML du 24
juin 2016 ;
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